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C O P I E 
 

Mondercange, le 23 mai 2017 

 

Monsieur Bausch, 

 

Soucieux pour l’avenir qui se passera dans le domaine « transports », nous avons 

examiné la situation des motorhomistes. 

Or, nous avons constaté que nos voisins allemands vont introduire le système 

« Maut » pour les utilisateurs de leurs routes. Un système qui n’est pas en accord 

avec les relations communautaires de l’UE. Veuillez noter notre manifestation 

formelle à ce règlement et nous vous prions intervenir auprès les autorités 

allemandes au nom des conducteurs luxembourgeois. 

 

Nous manifestons également envers les systèmes des diverses vignettes dont les 

conducteurs des véhicules doivent apposer sur les glaces de leur véhicule dès le 

moment où ils passent les frontières. Nous les propriétaires de motor-homes sont 

concernés permanent. Le touriste en motor-home voyage dans beaucoup de pays 

étranger au cours d’une année ou même dans un court délai. Nous sommes 

d’avis que nos glaces ne sont pas destinées pour des « tapisseries » pareilles. 

 

En ce qui concerne la campagne actuelle envers le carburant « Diesel », nous 

vous prions d’examiner votre position d’idée. Sachez qu’actuellement il n’existe 

aucun autre carburant qui est capable de faire bouger un motor-home. 

Nous vous informons également sur le fait qu’un motor-home est considéré 

comme une résidence secondaire sur roues. On ne change pas tous les ans sa 

maison et non plus son motor-home. Le prix d’un motor-home est plus élevé 

comme celui d’une voiture normale. Le kilométrage parcouru pendant une année 

est moins élevé par rapport à d’autres véhicules.  

 

En tant que ministre des transports du Grand-duché de Luxembourg, nous vous 

prions d’intervenir auprès les autorités de l’UE en faveurs des citoyens 

luxembourgeois. Au cours de l’Assemblée Générale de la Fédération 

http://www.flm.lu/


Internationale des Clubs de Motor-homes siégeant à E-León en date du 10 au 23 

avril 2017, dont nous sommes membre du comité, nous avons déposé notre 

bulletin de manifestation pour entamer une intervention auprès des autorités de 

l’UE. 

Bien entendu nos membres sont informés sur nos actions par nos moyens de 

communications, soit notre bulletin périodique et sur notre site Internet. 

 

En annexe nous vous joignons une copie de nos documents. 

  

Dans l’espoir de lire votre avis dans un meilleur délai, nous vous prions 

d’accepter nos meilleures salutations. 

 

Pour le comité de la Fédération Luxembourgeoise des Motor-homes. 

Signatures : 

 

M. Mack Fernand 

président 

M. Schenal Jacques 

Vice-président 

M. Blasen Lucien 

secrétaire 
 


